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18e Session du Comité des droits des personnes handicapées


Madame la présidente,
Chères et chers membres du Comité,
Mesdames et Messieurs,

C’est un honneur pour la Commission consultative des Droits de l’Homme (CCDH) de pouvoir participer au dialogue du Comité avec les autorités luxembourgeoises. 
La loi portant approbation de la Convention au niveau national a désigné la CCDH comme mécanisme national indépendant de promotion et de suivi de la Convention. La question des droits des personnes en situation de handicap constitue depuis longue date un sujet central pour la CCDH. 

La Commission constate avec satisfaction que l’adoption de la Convention a marqué un véritable changement de paradigme dans les attitudes et les approches vis-à-vis des personnes handicapées. Elle a entraîné une large mobilisation auprès des personnes concernées et nous avons pu voir la création d’une organisation regroupant des personnes concernées (Nëmme mat Eis !).

Du côté du gouvernement, de nombreux efforts ont été faits et continuent à être faits depuis la ratification de la Convention. La CCDH se réjouit de voir que le gouvernement a montré sa volonté d’agir en ce sens, notamment par l’adoption d’un plan d’action national en 2012, dans lequel il annonce toute une série de mesures. 

La CCDH est néanmoins d’avis que beaucoup reste encore à faire et que les mesures annoncées et mises en œuvre demeurent insuffisantes. Je voudrais ici me concentrer sur quelques domaines précis dans lesquels des efforts considérables devront encore être faits. 

La CCDH rappelle que la collecte de données statistiques pose un important problème au Luxembourg. En effet, sans les données statistiques nécessaires, il faut se demander comment le gouvernement pourra développer une politique pertinente et conséquente en faveur des droits des personnes handicapées tels qu’ils sont ancrés dans la Convention. 

La CCDH regrette que le Médiateur, qui a été désigné mécanisme national de protection des droits des personnes handicapées, ne soit compétent que pour les discriminations dans le secteur public. Ainsi, un litige relevant des droits d’une personne vivant en institution privée ne peut être traité par le Médiateur. Il se créé ainsi un clivage entre le secteur privé et le secteur public.

Un domaine qui, d’après la CCDH, mérite une attention particulière est celui de l’éducation et de la scolarisation des enfants handicapées. La CCDH constate que malgré les efforts du gouvernement en matière d’inclusion des enfants à besoins éducatifs spécifiques dans le milieu scolaire, de grandes difficultés structurelles persistent. 
S’agissant de la formation en éducation spécialisée du personnel enseignant, la CCDH est d’avis que celle-ci est insuffisante et recommande de la rendre obligatoire et périodique. 
Aussi le transfert de l’élève d’un établissement vers un autre pose-t-il souvent des problèmes, notamment en raison de l’absence d’une structure centralisée qui puisse assister les parents et les écoles.
La CCDH déplore aussi la situation des jeunes âgés de 16 ans présentant des besoins éducatifs spécifiques complexes qui n’ont plus d’obligation scolaire et pour lesquels une offre scolaire n’est donc plus garantie. Ces jeunes sont souvent orientés vers des services d’activités de jours payant, alors qu’ils ne bénéficient pas du revenu pour personnes gravement handicapées, ce qui constitue ainsi une discrimination.

Concernant la tutelle, la loi actuelle se caractérise par un manque de transparence concernant les procédures ainsi que par une absence de consultation des personnes concernées. Une réforme a été annoncée et aurait dû avoir lieu entre 2012 et 2015. Or, à ce jour, la CCDH ne dispose pas d’informations concernant l’état d’avancement de cette réforme. 

En matière de santé, la CCDH regrette que de nombreuses structures ne soient pas conçues pour répondre aux besoins des personnes présentant un handicap. La mise en place d’une personne de contact « handicap » dans chaque hôpital, tel que prévu dans le plan d’action, n’a toujours pas eu lieu. La CCDH insiste à ce que le personnel de santé reçoive une formation de base sur les droits des personnes handicapées. 
En matière de santé mentale chez les personnes handicapées, la CCDH constate que le Luxembourg manque de structures, de personnel et de consultations spécialisées en santé mentale pour les personnes présentant un handicap intellectuel. Force est de constater qu’il existe encore toujours cette attitude qui fait qu’on ne conçoit pas qu’une personne handicapée puisse souffrir de troubles psychologiques ou psychiatriques. Ces troubles sont mis sur le compte du handicap, alors même qu’ils peuvent exprimer un mal-être lié au contexte de vie et qui réclame alors une prise en charge.

S’agissant de l’autonomie de vie et de l’inclusion dans la société, la CCDH regrette l’absence de législation sur l’assistance personnelle. Elle recommande aux autorités de remédier à cette situation par la création d’un cadre qui va au-delà du cadre purement médical et de s’inspirer pour cela de projets existants.

Il y a, au niveau national, plusieurs mécanismes qui s’occupent de personnes en situation de handicap. L’architecture actuelle peut ainsi prêter à confusion et fait que très souvent les personnes concernées ne savent pas à qui s’adresser. La CCDH se pose la question, de manière générale, s’il ne serait pas opportun de réfléchir à la mise en place d’une structure unique et indépendante en charge de la promotion et de la protection des droits et des intérêts des personnes en situation de handicap, pouvant traiter des plaintes, ester en justice et suivre la mise en œuvre de la Convention au niveau national.  

La CCDH encourage le gouvernement à donner suite aux recommandations qui seront faites par le Comité des droits des personnes handicapées. Conformément à son mandat, elle veillera à leur mise en œuvre au niveau national.
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